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À : Tous les TA/P secteur DU Bas-Saint-Laurent 

De : Direction des opérations 

En vigueur le : 15 janvier 2013 

Révisée le : 06 septembre 2023 

Objet : Utilisation de la carte de crédit de l’entreprise 

OBJECTIF  

Comprendre l’utilisation de la carte de crédit reliée aux frais de chambre d’hôtel. 

COMMUNICATION OPÉRATIONNELLE 

Une carte de crédit est à la disposition des TA/P qui doivent coucher dans un hôtel 

suite à un transport hors zone. Le coût de la chambre d’hôtel pourra être défrayé avec 

la carte de crédit VISA du véhicule ambulancier. Naturellement, le coût de la chambre 

devra respecter les frais autorisés par le CISSS. 


